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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





COMPTE RENDU
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2003
HÔTEL DE VILLE DE MONTS
Le dix septembre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. BOUGRIER, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : Mme GINER, M. REVECHE
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. B. MAURICE, M. METAIS, M. VIAUD
· Commune de Saint-Branchs : M. BOURINEAU, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER, Mme MASVEYRAUD, M. BLONDEAU

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. FILLON, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : Mme ENAULT
Pouvoirs : néant

Secrétaire de séance : M. B. MAURICE

M. Viaud souhaite la bienvenue aux membres du conseil communautaire.

M. B. Maurice est désigné secrétaire de séance.

M. Palat sollicite, après avis favorable du bureau communautaire, l’autorisation de compléter l’ordre du jour avec un projet de délibération portant sur la modification statutaire n° 3.

Les membres du conseil communautaire n’émettent aucune objection à cette modification de l’ordre du jour.
0. Approbation du compte rendu de la séance du 18 juin 2003
Le compte rendu est approuvé avec trois abstentions.

1.1.
Création du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle - Périmètre et statuts du syndicat
· DEBAT
M. Palat détaille les statuts du futur syndicat mixte, notamment sa composition et la répartition des sièges.

M. Paris se dit admiratif devant cette nouvelle rédaction des statuts qui se réduit à une forme très sobre et très dépouillée. Il remarque que l’article portant sur la composition du bureau permet toutes les ouvertures et que cette proposition de statuts ne comporte aucune allusion aux règles de majorité pour les prises de décision.

M. Palat rappelle qu’en syndicat mixte fermé la seule règle d’adoption des décisions est la majorité simple. Il peut en revanche exister un accord parallèle prévoyant l’adoption de certaines décisions à une majorité qualifiée.

M. Noyant demande si la voix du Président est prépondérante.

M. Thalineau répond par l’affirmative car ce sont les mêmes règles que celles qui régissent le fonctionnement des conseils municipaux qui s’appliquent.

· DECISION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L. 5711-1, L. 5211-5 et L. 5214-27 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 mars 2003 délimitant le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de l’agglomération tourangelle ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juin 2003 fixant la liste des EPCI intéressés à la création du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur le périmètre du futur syndicat mixte fixé par l’arrêté préfectoral en date du 25 juin dernier dans un délai de trois mois à compter de sa notification ;

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer simultanément sur les projets de statuts du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Considérant que l’adhésion de la Communauté de Communes du Val de l’Indre au syndicat mixte chargé de l’élaboration du SCOT est subordonnée à l’accord des conseils municipaux de ses huit communes membres exprimé dans les conditions de majorité qualifiée ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’approuver le périmètre du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle tel qu’il a été arrêté par M. le Préfet d’Indre et Loire le 25 juin 2003 ;

· D’approuver les statuts du futur syndicat mixte de l’agglomération tourangelle tels que figurant en annexe à la présente délibération ;

· De demander à M. le Président de la Communauté de Communes du Val de l’Indre de consulter les communes membres sur l’adhésion de la Communauté de Communes au syndicat mixte de l’agglomération tourangelle.
1.2.
Election des représentants de la Communauté de Communes du Val de l’Indre dans le comité syndical du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle
· DEBAT
M. Palat invite les candidats à se déclarer.

Ms. Froger, Magniot, Gauthier, Balanger, Palat, Turco, Thalineau et Revêche font acte de candidatures.

M. Viaud demande si tous ces candidats sont éligibles.

M. Palat répond positivement.

· DECISION

Vu l’article 5 des statuts du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de désigner en son sein les huit représentants de la Communauté de Communes du Val de l’Indre appelés à siéger dans le comité syndical du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle ;

Le conseil communautaire

· Procéde à la désignation par élection à l’unanimité des huit représentants de la Communauté de Communes du Val de l’Indre appelés à siéger dans le comité syndical du syndicat mixte de l’agglomération tourangelle :

· M. Daniel BALANGER

· M. Alain FROGER

· M. Francis GAUTHIER

· M. Jean Claude MAGNIOT

· M. Pierre PALAT

· M. Bernard REVECHE

· M. Joël THALINEAU

· M. Michel TURCO

2.1.
Exonération de taxe professionnelle
· DEBAT

M. Palat explique que cette exonération de TP permettra d’alléger les charges de l’exploitant du Générique et rappelle que la subvention de la CCVI est limitée à 30% du chiffre d’affaires. Il précise que les taux d’exonération proposés correspondent au maximum autorisé par le code général des impôts.

M. Viaud souhaite connaître les chiffres de fréquentation annuelle.

M. Noyant demande communication du montant de TP payé les années antérieures.

Ces deux informations sont communiquées en fin de séance à l’assemblée : 15 016 entrées en 2002 et 442,04 € d’impôts et taxes  en 2002.
· DECISION

La Communauté de Communes du Val de l’Indre a opté pour le régime de la Taxe Professionnelle Unique prévu à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. Elle est par conséquent compétente pour modifier les modalités d’établissement de cet impôt applicables en 2004.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’exonérer de la taxe professionnelle

· à 100 % les établissements de spectacles cinématographiques classés « art et essai » qui, quel que soit le nombre de leurs salles, réalisent en moyenne hebdomadaire moins de 5000 entrées (payantes) au titre de la période de référence retenue pour le calcul des bases d’imposition ;

· à 66 % les établissements de spectacles cinématographiques qui, situés dans les communes de moins de 100 000 habitants, ont réalisé, pour l’ensemble de leurs salles, moins de 2000 entrées en moyenne hebdomadaire au cours de la période de référence.
2.2.
Modification du tableau des effectifs
· DEBAT

Il est précisé que le temps non complet du chargé de développement économique est égal à 28 heures par semaine et non 32 heures comme indiqué dans le tableau.

M. Thalineau rappelle que désormais les fonctions sont féminisées.

· DECISION

Vu l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 aux termes duquel les emplois sont créés par délibération du conseil communautaire ;

Vu le tableau des effectifs de la Communauté de Communes modifié par le conseil communautaire le 14 mai 2003 ;

Vu le décret n° 92-859 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d’emplois des puéricultrices territoriales modifié par décret  n° 2003-678 du 23 juillet 2003 en vigueur le 1er août 2003 ;

Considérant la réussite au concours d’attaché territorial du chargé de développement économique de la Communauté de Communes ;

Considérant les candidatures reçues et examinées pour le poste de Directeur de la petite enfance et de la jeunesse ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De transformer l’emploi d’attaché territorial à temps complet non pourvu en emploi d’attaché territorial à temps non complet (80% - 28 heures par semaine) ;

· De transformer l’emploi de coordinatrice de crèches (coordinatrice territoriale d’établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans) non pourvu en emploi de puéricultrice hors classe (étant précisé que les puéricultrices titulaires du grade provisoire de puéricultrice hors classe seront intégrées dans le grade de puéricultrice cadre de santé après inscription sur liste d’aptitude et avis de la CAP) ;

· De modifier à compter du 10 septembre 2003 le tableau des effectifs du personnel titulaire comme suit :

	Filière
	Grade
	Catégorie
	Effectif

Budgétaire
	Temps

Non Complet
	Effectif

au 10/09/2003

	Administrative
	Attaché/Directeur Général 

des Services

(emploi fonctionnel)
	A
	1
	0
	1

	Administrative
	Attaché
	A
	1
	80 %

28 h / semaine
	0

	Médico-sociale
	Puéricultrice hors classe

grade provisoire art 35-3 du décret sus visé
	A
	1
	0
	0

	Administrative
	Rédacteur
	B
	1
	0
	0

	Technique
	Technicien
	B
	1
	0
	1

	Administrative
	Agent administratif
	C
	2
	0
	1

	TOTAL
	
	
	7
	0
	3


3.
Modifications statutaires n°3
· DEBAT

M. Thalineau précise que la Commune de Veigné est favorable depuis le départ au transfert de la compétence collecte des déchets ménagers à la CCVI. Cependant, un certain nombre d’interrogations se sont faites jour durant l’été notamment sur les garanties de pérennité de la régie Montbazon-Veigné. 
Les conseillers municipaux de Veigné ont souhaité que le conseil communautaire fasse une expression plus solennelle de l’engagement de préservation de cette régie, dans le cadre d’une modification statutaire. De plus l’expression « au moins » prévue dans cette modification statutaire a vocation à lancer le débat sur l’avenir des modes de gestion de la collecte des déchets ménagers.

M. Thalineau remercie P. Palat d’avoir accepté d’inscrire en urgence cette question à l’ordre du jour. Il estime que ce transfert permettra de renforcer l’intégration de la Communauté de Communes sur un sujet difficile et émotionnel et qu’il permettra également de prévenir une dégradation trop brutale du coefficient d’intégration fiscale.

M. Revêche déclare vouloir appuyer les paroles de M. Thalineau. Il estime que la réunion d’information organisée à l’intention des conseillers municipaux de Veigné et Montbazon a été constructive. Il aurait été délicat de ne pas passer par un exercice d’explications. Il ne faut pas oublier que le service rendu sur Montbazon et Veigné est perçu comme un service de haute qualité et il est normal que le transfert de ce service fasse l’objet d’inquiétudes et d’interrogations. Il était intéressant d’aller au bout de la démarche en inscrivant des garanties dans les statuts.

M. Paris confirme que les élus de Montbazon et Veigné sont les représentants d’une population très attachée à la qualité du service. Il affirme qu’il n’a jamais été question de douter de la parole du Président sur sa volonté de préserver la régie Montbazon-Veigné. La demande de modification statutaire formulée par la Commune de Veigné répond à une autre considération : il s’agit d’obliger à une saisine des conseils municipaux avant d’engager un changement du mode de gestion sur Montbazon et Veigné.

M. Palat dit son intention d’engager un débat sur le mode de gestion dès que le transfert sera effectif.

M. Magniot demande si le personnel de la régie continuera à relever du SIVM.

M. Palat répond que le personnel affecté à cette compétence deviendra personnel communautaire à compter du 1er janvier 2004.

· DECISION

Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 25 voix pour et 1 abstention :

· D’approuver la troisième modification statutaire, applicable à compter du 1er janvier 2004, consistant à ajouter à l’article 2 rubrique « Elimination des déchets des ménages et assimilés » la disposition suivante : « le service de collecte des déchets des ménages et assimilés est assuré par une régie communautaire au moins sur le territoire des communes de Montbazon et Veigné » ;

· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer en termes concordants sur ces modifications dans les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Le Président,

Pierre PALAT
Les membres du conseil communautaire,

M. ARRAULT

M. BLONDEAU

M. BOUGRIER

M. BOURINEAU

M. CHAUSSON

M. DUPUY

Mme FAUTRERO

M. FILLON

M. GAUTHIER

Mme GINER

M. MAGNIOT

M. MARTRES

Mme MASVEYRAUD

M. A. MAURICE

M. B. MAURICE

M. METAIS

M. NOYANT

M. PARIS

M. PELLETIER

M. PLOQUIN

M. REVECHE

Mme ROUSSEAU

M. THALINEAU

M. TURCO

M. VIAUD
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